
80 universitaires et chercheurs soutiennent la saisine de la
Halde par le Mouvement des "Amoureux au ban public.

En notre qualité d’enseignant-chercheur ou chercheur nous soutenons la saisine de la
HALDE, dans le cadre du collectif « les Amoureux au ban public », par des couples
franco-étrangers pour faire reconnaître leur droit de vivre en famille dans les mêmes
conditions que les autres couples.
La situation juridique des couples mixtes n’a cessé de se détériorer ces dernières années
Des milliers de couples franco-étrangers sont aujourd’hui privés du droit de mener une
vie familiale normale en raison du durcissement constant des lois sur l’immigration et des
pratiques administratives. Difficultés pour se marier, mariages célébrés à l’étranger non
reconnus et refus de visas d’entrée en France provoquant des séparations forcées,
multiplication des obstacles pour l’obtention d’un titre de séjour entraînant des situations
de précarité et d’irrégularité, familles déchirées par des mesures d’éloignement forcé,
intrusion dans l’intimité des couples par des enquêtes de police abusives sont quelques
unes des injustices vécues.

Le droit de vivre en famille des couples franco-étrangers dans les mêmes conditions que
les couples de Français a pourtant toujours été garanti et même encouragé par le droit
français. Dès la Révolution, la nationalité française est automatiquement octroyée aux
conjoints de Français (décret « Target » des 30 avril – 2 mai 1790, Constitution de 1791
et de 1793, article 12 du Code civil de 1804). Par la suite, le législateur républicain ne
fera que favoriser la naturalisation des conjoints de Français (lois de 1889, de 1927,
ordonnance de 1945, loi du 9 janvier 1973) ou l’obtention de plein droit des titres de
séjour, particulièrement de la carte de résident (loi de 1984). 

Le nombre important de mariages mixtes est un des meilleurs marqueurs de la vitalité du
« creuset français ». En 2006, 39 126 couples mixtes se sont unis en France sur 268 100
mariages soit 15% des mariages contre 8 512 mariages entre étrangers.
Peu de pays au monde peuvent se targuer d’autant d’unions exogames.
Et encore, en 2003, avant que les lois Sarkozy de 2003 et 2006 et Clément de 2006,
viennent développer les obstacles administratifs à ces unions, ils étaient 48 600 couples
mixtes à s’unir sur 275 963 mariages, soit 17%. 
Le nombre important de Pacs conclus par des couples mixtes de même sexe ou de sexes
différents témoigne aussi de ce phénomène.

Comme l’a rappelé dans son rapport la commission « Mazeaud », aussi bien la
Constitution française que les engagements internationaux de la France (article 8 de la
Convention européenne des droits de l’homme, principes généraux du droit
communautaire) s’opposent à toute limitation abusive du droit de vivre en famille.
Le droit de vivre en famille résulte aussi bien de la jurisprudence du Conseil
constitutionnel (décision du 13 août 1993) que de celle de la Cour de Strasbourg ainsi
que celle de Luxembourg.

Et pourtant aujourd’hui il est plus difficile à un conjoint de Français de vivre en famille en
France qu’à un conjoint d’un étranger titulaire d’une carte de séjour « scientifique » ou
« compétences et talents ». 
De même le statut de conjoint de ressortissants de l’Union européenne est nettement
plus favorable et protecteur que celui de conjoint de Français. Dans une récente décision,
la Cour de justice des communautés européennes a estimé que le droit communautaire
s’oppose à ce qu’un Etat membre exige d’un conjoint d’un citoyen de l’Union européenne
d’avoir au préalable séjourné légalement dans un autre État membre pour bénéficier d’un
droit au séjour. Le droit de vivre en famille en France est ainsi garanti quels que soient le
lieu et la date de leur mariage ainsi que la manière dont le ressortissant d’un pays tiers
est entré (CJCE 25 juillet 2008, Metock).
Ainsi, n’importe quel citoyen de l’Union européenne peut mener en France avec son



conjoint étranger une vie familiale normale en toute quiétude et sans aucune restriction
possible quant à la date de mariage ou d’entrée, le type de visa ou le caractère régulier
ou irrégulier de son entrée sur le territoire.

N’importe quel ressortissant français pourra faire de même dans n’importe quel autre
Etat membre de l’Union européenne dans lequel il exercerait sa liberté de circulation,
sauf… dans son pays. Les Etats eux-mêmes ont dénoncé devant la Cour ces
« discriminations à rebours injustifiée » pour les ressortissants de l’Etat membre d’accueil
qui n’ont jamais exercé leur droit de libre circulation. 

Dans certains cas, la situation des couples étrangers est même plus favorable que celle
de couples mixtes en France. Ainsi, comme l’a illustré récemment l’affaire d’Elisabeth
Guérin, lorsque son conjoint décède le veuf ou la veuve d’un ressortissant français ne
bénéficie pas d’un renouvellement de plein droit de son titre de séjour « vie privée et
familiale » contrairement au veuf ou à la veuf d’un résident étranger. 

Dans sa recommandation sur la loi Hortefeux du 20 novembre 2007, la Halde a d’ores et
déjà estimé discriminatoire un certain nombre de dispositions du Code des étrangers
(CESEDA), en particulier la possibilité d’identification par empreinte génétiques d’enfants
sollicitant un rapprochement familial (recommandation n°2007-370 du 17 décembre
2007 « Gisti et LDH »).

Il est temps de mettre fin à l’ensemble de ces différences de traitement discriminatoires
à l’encontre des couples mixtes, contraires au droit communautaire, à la Convention
européenne des droits de l’homme (article 8 et 14) et à la Constitution française mais
aussi au droit de mener une vie familiale normale comme n’importe quel autre couple.

Nous soutenons la campagne du mouvement des “Amoureux au ban public” et la saisine
de la Halde pour faire reconnaître le caractère discriminatoire de la situation des couples
mixtes en France.

Serge Slama Maître de conférence en droit public à l'université d'Evry 

Fabrice Dhume Sociologue Chercheur-coopérant à l'ISCRA-Est

Nacira Guénif Sociologue Maître de conférences chercheuse Paris XIII

Albano Cordeiro Sociologue-économiste au CNRS et à l'université de Paris VII

Olivier Le Cour
Politologue à l'université d'Evry / membre du Conseil national
des universités

Gwenaële Calves Juriste en droit public Cergy-Pontoise, Düsseldorf, IEP Paris 

Christopher Pollman 
Professeur agrégé en droit public aux universités de Metz,
Harvard

Michelle Perrot 
Historienne professeur à l'université de Paris VII / chevalier de
la légion d'honneur

Nicolas Bancel Historien à Strasbourg II, Lausanne

Olivier Noël Sociologue et chercheur à l'ISCRA, INED

Roland Pfefferkorn professeur de sociologie à Strasbourg II et membre du CNRS

Saïd Bouamama Socio-économiste à l'IFAR Lille
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Lanquetin 

Juriste, chercheure à l'IREP de l'université de Paris 10

François Julien-
laferrière 

professeur de droit public à l'université de Paris Sud (I.E.D.P) 

Pierre Cours Salies Sociologue, professeur à l'université de Paris 8 



Feriel Kachoukh Juriste, responsable du Centre OPALE 

Janine Mossuz-Lavau 
Politologue, directrice de recherche CNRS et professeur de
l'IEP Paris

Paul Ariès
Politologue et écrivain, professeur de science politique,
d'histoire et de sociologie

Georges Labica Philosophe professeur des universités de Paris X, Pékin

Rada Ivekovic Philosophe, professeur à Zagreb, Paris 8, Saint Étienne

Sarah Benichou Juriste à Paris 10 CREDOF 

Gérard Noiriel Historien directeur d'études à l'EHESS 

Hervé Le bras
Démographe, professeur à l'EHESS et directeur d'études à
l'INED 

Gilles J. Guglielmi Professeur de droit public à Paris II et membre du CERSA

Véronique De Rudder 
Sociologue URMIS. CNRS Paris 7 et Paris 8. chargée de
recherches au CNRS

Patrick Weil Historien directeur de recherche au CNRS, et à Paris 1

Christian Poiret Sociologue URMIS, maître de conférence à Paris 7 

Didier Fassin
Anthropologue, Sociologue, médecin, directeur de l'IRIS,
professeur à Paris-13 

Patrich Simon Socio-démographe Ined

Louis Sala-Molins Philosophe Politiste Toulouse 2

Catherine de Wenden Juriste Politiste Paris CNRS Ceri

Claire Brice-Delajoux. Juriste Université d'Évry. 

Jean-Pierre Dubois 
Professeur à Paris 11 et président de la Ligue des droits de
l'Homme française

Catherine Coquery-
Vidrovitch

Historienne professeur à Paris-7

Françoise Dufour Linguiste CNRS-Montpellier3 

Sarah Leroy Linguiste, chargée de recherche CNRS, Paris 10 

Cécile Canut Sociolinguiste maître de conférence à Montpellier 3 

Jacques Bres
Linguiste, professeur de science du language au
CNRS/Montpellier 3

Melissa Barkat Linguiste au CNRS/Montpellier 3

Paul Siblot Linguiste, professeur au CNRS/Montpellier 3

Pierre Larrivée Linguiste, professeur à Aston University, Birmingham

Catherine Coquio 
Professeur de littérature comparée à l'université de
Poitiers/pdte de l'AIRCRIGE

Véronique Champeil-
Desplats 

Juriste Paris 10- Nanterre/ directrice du CREDOF 

Christel Cournil
Maître de conférence à l 'université de Paris 13/ membre de
l'IRIS et du CERAP

Jean Danet
Avocat, maître de conférence à Nantes et membre du comité
central de la LDH

Liora Israel Sociologue EHESS Centre Maurice Halbwachs / CEMS 

Yann Kerbrat
docteur, agrégé en droit public, professeur à l'université du
Littoral-Côte d'Opale

Christine Lazerges Juriste, professeur à l'université Paris1 Panthéon Sorbonne



Geneviève Koubi
Professeur agrégé en droit public à l'université de Cergy-
Pontoise

Caroline Lantero Juriste Université d’Auvergne/ Université de Montréal 

Antoine Math
Économiste Institut de recherches économiques et sociales/
Noisy-le-Grand) 

Eric Millard Professeur de droit public à l'université de Paris 10-Nanterre 

Christian Mauhanna Chercheur au Centre de sociologie des organisations/ IEP Paris

Pascal Touhari Juriste, ATER en droit public à l'université de Paris 12 Créteil

Jérôme Valluy Politiste Paris 1, réseau scientifique TERRA CNRS-Paris 1 

Marie Gautier Melleray
Juriste, professeur de droit public à l'université de
Montesquieu-Bordeaux IV

Nathalie Ferre Juriste, maître de conférence à l'université de Paris 13

Mouloud Boumghar
Juriste, professeur de droit public à l'Université du Littoral et
de la Côte d'Opale

Marina Eudes
Juriste, maître de conférence à l'université de Paris 10-
Nanterre/ CREDOF

Eric Soriano
Politologue, maître de conférence Montpellier III, membre du
CSU

Dimitri Houtcieff Juriste, professeur de droit à l'université d'Évry-Val-d'Essonne

Diane Roman Juriste, professeur à l'université de Tours/ CREDOF

Sylvia Preuss-
Laussinotte 

Juriste, maître de conférence à l'université de Paris 10 /
CREDOF 

Jean-Marc Sarale Linguiste, PRAG à l'université de Montpellier 3 CNRS

Agathe Voisin Doctorante en sociologie Sciences Po Paris /OSC

Nicolas Belorgey ATER en Sociologie, IEP de Toulouse 

Cyril Wolmark 
Maîtres de conférence à l'université de Paris 10 Nanterre /
Irerp 

Samuel Johsua
Sciences de l'éducation, maître de conférence à l'université de
la Méditerranée

Frédéric Sarkis Mathématicien à l'université de Jussieu

Alain Brossat Philosophe professeur des universités à Paris 8

Vincent Tchen
Juriste, maître de conférence en droit public à l'université de
Versailles-St-Quentin 

Alexis Spire Sociologue, chercheur au CNRS-CERAPS-Lille II 

Emmanuel Dockès Juriste, professeur à Paris 10

Pierre Mathiot
Politiste, professeur de sciences politiques à l'IEP de Lille/ Lille
II-CERAPS 

Pierre Hébrard
Science de l'éducation, maître de conférence à l'université de
Montpellier III

François Brun Sociologue, ingénieur d'études au CNRS 

Samantha Faubert 
Maître de Conférences, coordination des langues à l'université
du Havre

Michel Reydellet Maîtres de conférences à l'Université du Var


